
 

 
 

 
 
 

La maitrise du risque infectieux est une préoccupation au cœur de la prise en charge quotidienne des 
patients. Celle-ci s’inscrit dans le cadre de la prévention des infections associées aux soins (infections 
nosocomiales) qui constituent la 3ème cause d’évènement indésirable grave et dont 20 à 30 % sont 
évitables par le respect des bonnes pratiques. Par ailleurs 60% des infections associées aux soins auraient 
pour origine un dispositif invasif. 
 

La visite de certification 
 

Les experts visiteurs (EV) évalueront le niveau de maitrise de l’établissement en matière de risque infectieux, 
tout particulièrement à l’occasion de 6 traceurs ciblés spécifiques qui concerneront le respect des bonnes 
pratiques en matière de : 
 

  
 
 
 
 
 
 
 

Cette évaluation sera complétée à de nombreuses reprises, à l’occasion de chaque patient et parcours 
traceur lors :  

 Des entretiens avec les patients et les équipes, 

 De la consultation des dossiers patients  

 Des observations réalisées par les experts visiteurs lors de leur venue dans les services 
 

Précautions standards 
  

 CRITERE IMPERATIF 
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1
•Précautions standards

2 •Précautions complémentaires

3 •D’antibioprophylaxie et prise en charge per opératoire

4 •Désinfection des endoscopes

5 •Dialyse

6 •Balnéothérapie

 

Focus Hygiène des mains (HDM) 
Les Experts visiteurs (EV) vérifieront : 

 La présence de SHA  

 L’information donnée au patient sur l’HDM 

 Le respect des prérequis à l’HDM : 0 bijoux / pas de 

vernis / ongles courts / avant-bras dégagés 

 Les 5 indications de l’HDM : 

1. Avant de toucher un patient 

2. Avant un geste aseptique 

3. Après un risque d’exposition à un liquide biologique 

4. Après avoir touché un patient 

5. Après avoir touché l’environnement d’un patient 

 Si la friction hydroalcoolique est privilégiée 

 La participation à des audits de pratique  

 La connaissance de la consommation de SHA de son 

service (ICSHA)°/ aux objectifs fixés 



 

 EQUIPEMENT DE PROTECTION INDIVIDUELLE (EPI)      
Les EV s’assureront de la disponibilité des EPI (masques, lunettes, protection de la tenue…) et de leur utilisation à bon 
escient. Ils observeront si les professionnels positionnent correctement le masque, et ne portent pas de gants ou de 
surblouse dans les couloirs. 

 HYGIENE RESPIRATOIRE        
Les EV vérifieront que les professionnels sont bien informés sur les mesures permettant d’assurer la prévention de la 
transmission respiratoire et qu’ils les appliquent. 

 GESTION DES EXCRETA      
Les EV s’assureront que les bonnes pratiques sont connues et appliquées, notamment le port de gants de soins, la 
protection de la tenue et la réalisation d’une hygiène des mains au retrait des gants. 
En l’absence de dispositif de recueil à usage unique, les bassins, urinicols, pots à urine doivent être transportés avec 
un couvercle et directement déposés dans un lave-bassin sans manipulation ni rinçage. 
 

 PREVENTION DES ACCIDENTS D’EXPOSITION DU SANG (AES)       
Les EV vérifieront la présence de conteneurs pour objets piquants/ 
coupants/tranchants adaptés, le respect de leur limite de remplissage, l’activation 
de la fermeture provisoire et définitive avant évacuation. 
Ils s’assureront du port de gant lors de gestes à risque d’exposition à un liquide biologique, de l’utilisation de 
dispositifs médicaux sécurisés et de leur évacuation au plus près du soin, du port d’EPI adaptés pour les soins à risque 
de projection/aérosolisation. La CAT en cas d’AES est accessible à tous les professionnels dans les lieux de soins. 

 BIONETTOYAGE       
Les EV observeront la propreté de l’environnement du patient (table de chevet, adaptable, lit...), des surfaces 
fréquemment utilisées (poignées de porte, sanitaires …) et des locaux (sols, surfaces). 
 

Précautions complémentaires (PCH)           CRITERE IMPERATIF 

  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Prévention des infections liées aux dispositifs invasifs   

Les EV s’assureront de l’application des mesures de prévention des infections liées au dispositifs invasifs (formation, 
connaissance et mise en œuvre de protocoles rigoureux, surveillance) et de la traçabilité de la surveillance de ces 
dispositifs. Ils interrogeront si besoin les équipes sur leur réflexion de la pertinence des dispositifs présents. 

Prévention des infections liées aux actes interventionnels            ANTIBIOPROPHYLAXIE 
Les EV vérifieront les connaissances des équipes des protocoles d’antibioprophylaxie et de préparation cutanée pour 
les actes interventionnels réalisés, la présence dans le dossier du patient de la prescription en préopératoire de 
l’antibioprophylaxie et de la traçabilité de sa vérification sur la check-list, la conformité du moment de son 
administration et de sa durée. Ils s’assureront de la vérification par les équipes de la réalisation de la douche et du 
traitement des pilosités et de la traçabilité de la vérification de la préparation cutanée sur la check-list. Les EV 
observeront le respect du port de la tenue dédiée au secteur. 

Traitement des dispositifs médicaux réutilisables  

Les EV interrogeront les professionnels chargés de la désinfection sur leur formation. Ils vérifieront le suivi et la 
maintenance du matériel en lien avec le service biomédical, la traçabilité des étapes de sa désinfection, la traçabilité 
du matériel utilisé dans le compte-rendu d’examen. Ils s’assureront de la réalisation des contrôles microbiologiques, 
de la connaissance de leurs résultats, de la production et de l’exploitation d’indicateurs de prévention des infections. 

 Pour plus d’informations : 
 Fiche pédagogique Evaluation de la prévention des infections associées aux soins 
 MTR AEV 01 D - Fiche réflexe AEV (accident d'exposition aux risques viraux) 
 SLI TEN 01 M - Guide des tenues       SLI ISL 22 D – Mémo précautions complémentaire 

 SLI ISL 10 D - Précautions standard pour tout soin, tout patient, par tout soignant, en tout lieu  

 SLI POP 10 D - Fiche technique : préparation pré-opératoire ou avant tout geste interventionnel au lit du patient  
  CAI ATB 04 M - Protocole d'antibioprophylaxie 

 

Les Experts visiteurs (EV) vérifieront : 

 Les connaissances des équipes sur les situations nécessitant des PCH et si 

des évaluations sont réalisées 

 L’information donnée au patient (ou à ses proches) sur les mesures mises 

en place et leur indication 

 La présence du matériel strictement nécessaire conforme au type de PCH 

 La mise en place effective des PCH + traçabilité dans le dossier patient  

http://kalisuite.adcha.local/publiweb/acces_doc.php?V_doc=11200&V_target=bcontenu
http://kalisuite.adcha.local/publiweb/acces_doc.php?V_doc=178&V_target=bcontenu
http://kalisuite.adcha.local/publiweb/acces_doc.php?V_doc=2361&V_target=bcontenu
http://kalisuite.adcha.local/publiweb/acces_doc.php?V_doc=10161&V_target=bcontenu
http://kalisuite.adcha.local/publiweb/acces_doc.php?V_doc=1028&V_target=bcontenu
http://kalisuite.adcha.local/publiweb/acces_doc.php?V_doc=7897&V_target=bcontenu
http://kalisuite.adcha.local/publiweb/acces_doc.php?V_doc=7897&V_target=bcontenu
http://kalisuite.adcha.local/publiweb/acces_doc.php?V_doc=4160&V_target=bcontenu

